
Projet d’extension de la « Réserve Naturelle Nationale de la Baie et du Marais d’Yves » 
 

Enquête publique du 16 novembre au 16 décembre 2021 
 

Pétition 
 
Trop c’est trop !  
Nous riverains, promeneurs et pêcheurs de l’anse de Fouras et de la baie d’Yves avons été 
informés qu’un projet de décret du Ministre de la Transition Écologique est à l’étude, dans 
le cadre de l’extension de la «Réserve Naturelle Nationale de la Baie et du Marais d’Yves», 
pour interdire l’accès à l’estran et à la mer sur la baie d’Yves et l’anse de Fouras ! 
 
Ces parties du littoral sont pour nous un espace de liberté où, avec nos familles, nous 
avons l’habitude de nous baigner, d’aller nous promener, de pêcher et de nous détendre 
dès que le temps nous le permet. 
  
Cette interdiction confirme ce que certains d’entre nous craignaient lors de la création du 
Parc Marin, c’est-à-dire la restriction progressive et excessive de nos libertés au motif par 
ailleurs respectable de la «protection de la biodiversité» qui sert aujourd’hui d’alibi 
inacceptable à des dispositions hostiles à toute présence humaine ! 
 
Cette fois c’est l’estran qui est visé : ce lieu que la mer recouvre et libère deux fois par jour 
donc peu favorable à la nidification et à la sauvegarde des juvéniles qui à priori se fait à 
l'intérieur des terres, qui a toujours été libre d’accès, deviendrait aussi interdit ! Quelle sera 
l’étape suivante ? 
 
Nous avons, depuis très longtemps et sans l’aide d’«experts», su respecter et préserver la 
biodiversité de nos espaces côtiers qui, grâce à nos anciens, sont aujourd’hui des lieux 
que l’on nous envie. 
 
Nous ne voulons pas que nos côtes et nos plages deviennent des lieux interdits et 
confisqués au profit des «scientifiques» et des gardes qui demain pourront seuls s’y 
promener. 
 
La loi oblige les riverains à laisser libre de circulation sur leurs propriétés privées un 
sentier dit "chemin des douaniers" permettant au public de longer l'estran à pied sec. 
  
Nous voulons conserver le libre accès pour tous sur tout l'estran et le littoral ! 
 
Nom : ……………………………………..  Prénom : ………………………………………. 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………. 
 
Mail : ……………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ………………………………………… 
 
Signature : 
 
 
 
 
Destinataires : copie à secretaire@carrelets-charentais.com  
Préfet de Charente-Maritime à l’adresse : pref-envir-pref17@charente-maritime.gouv.fr 
Mairie d’Yves à l’adresse : mairie-yves@wanadoo.fr 
Mairie de Fouras à l’adresse : mairie@fouras-les-bains.fr 
 
Par mail, objet du mail : « Projet d’extension de la RNN Yves - Enquête publique » 
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